
MIDI SOIR

MENU
DU 3 au 9 novembre 2025

Potage de Légumes Soupe Tomate
Boulette de bœuf à la tomate Tomate farcie

Haricot plat Riz
Fromage *
Liègeois Fruit
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* Velouté de Volaille
Tartiflette Œuf à la florentine

Salade verte (Epinards)
* Cancoillotte IGP

Fruit Semoule au lait
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Carotte râpée Potage de Légumes
Aiguillettes de poulet Gougère aux champignons

Flageolet Salade verte
Clafoutis aux fruits Pavé d'affinois
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Poireaux vinaigrette Soupe Potiron
Roti de porc Saucisse de Morteau

Flageolet Lentilles
Saint Paulin Yaourt aromatisé

Banane *
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Salade de courgette Soupe Champignon
Pain de poisson Moelleux au fromage

Carotte Côtes de bettes
Brie 0

Panna cotta Fruit
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Potage de Légumes Soupe Cresson
Hamburger de veau Lardons
Choux fleur gratiné Pomme de terre boulangère

Nappé caramel Saint Nectaire
* Compote
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Œuf dur Soupe Oignon
Suprêmé de volaille (Porc)
Pomme dauphine Poireaux aux jambon
Comté AOP AOC Saint Morêt

Pâtisserie Crème déssertD
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ANNEXE MENU

= Fait maison 

/          = Repas ou plats/composante végétarien

Réferences Reglementaires :

- GEM-RCN, Recommdation nutrition, de JUILLET 2015;
- GEM-RCM, Fiche nutrition de la personne agée, de JUILLET 2015;
- LOI n° 2023-221 : EGALIM III, du 30 MARS 2023;
- PNNS (Programme national nutrition santé) 2019-2023;
- PNA-N (Programme national de l'alimentation et de la nutrition) de SEPTEMBRE 2019;
- IDDSI II (Standardisation internationale des textures adaptées à la dysphagie) de 2019;
- Décret n° 2012-144, du 30 janvier 2012;
- ANSEM Fiche repère sur sécurité alimentaire, convivialite et qualite de vie, de MARS 2018;
- Arrêté du 8 OCTOBRE 2018;
- GBPH (Guides de Bonnes Pratiques d'Hygiène), de NOVEMBRE 2015;
- Le règlement INCO n°1169/2011 et le décret n°2015-447 (Allergènes) du 17 avril 2015. 

Elaboration des menus 

Les menus sont élaborés et validés en collaboration des services Cuisines/Restauration et 
Nutrition/Diététique de l'établissement conformément qu'aux réglementations en vigueur 
ainsi au décret relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre des services 
de restauration des établissements sociaux et médico-sociaux.

Ces menus peuvent toutefois être susceptibles de variations sous réserve des contraintes 
approvisionnements.

L'Instance de "validation" est la COMMISSIONS DE MENUS (CM).
L'Instance de "contrôle" est le COMITÉ DE LIAISON EN ALIMENTATION ET NUTRITION (CLAN).

Légende/Aide à la lecture

Les allergies et les intolérances sont inscrites sur le recueil de goût et prise en 
compte lors des préparations.
Dans le cadre du réglement INCO, nous vous informons que les repas servis sont 
susceptibles de contenir les allergenes suivant : 

via la DGCCRF sous-direction 4 de MAI 2019

Nous contacter 
 Standard : 03 81 62 46 00
 Mail : responsable.cuisine@ch-ornans.fr
 Mail : dietetique@ch-ornans.fr

Pour votre santé, pratiquez 
une activité physique 

régulière.

Les fiches techniques des produits utilisés sont disponible sur simple demande ecrite  au prés 
du service Cuisines/Restauration : responsable.cuisine@ch-ornans.fr
La viande servie est d’origine française (FR) ou européenne (EU).
Les fromages :  Comté (AOP), Morbier (AOP/IGP), Mont-d'or (AOP) sont au lait cru.


